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FICHE 1

Adaptation
aux changements climatiques

Objectifs de l’action

Le pourquoi de l’action

Publics

Accompagnement / expertise au niveau des collectivités (choix des 
végétaux, rajout de végétaux, etc.) ;

Accompagnement/expertise au niveau des cabinets d’architectes.

Diminuer des ilots 
de chaleur

Augmenter les ilots 
de fraîcheur

Collectivités

Privés
Maison de retraite, 

hôpitaux

Collèges, lycées, écoles 
(pour un aspect levier)
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Charte+Nature
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FICHE 2

Charte+Nature

Les 5 grands thèmes abordés

Une Charte pour qui ?

1 Charte, 3 niveaux

La gestion des déchets verts

Abandon des pesticides

La biodiversité La gestion de l’eau

La communication

Collectivités

Entreprises Campings Golfs

Etc.

Parcs d’attraction

1
1 2

3Charte
niveaux

Cette Charte est basée sur 3 niveaux de progression qui permettent d’avancer «pas-à-pas» 
selon les capacités de la strutures engagée.

63 items 
étudiés
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FICHE 3

Gestion des Déchets 
«Trésors» verts

Qu’est-ce qu’un déchet vert ?

FREDON peut vous aider

Les déchets verts sont le résultat de l’entretien ou de la création d’espaces verts publics 
ou privés. 
Les déchets verts sont composés de 2 grandes catégories :

FREDON peut vous aider à VALORISER, RÉDUIRE, 
voire SUPPRIMER la production de déchets verts 

à l’échelle d’une collectivité territoriale.

Ils sont plutôt fibreux 
(présence de lignine, 
composante du bois) et se 
dégradent plus lentement 
que les végétaux non ligneux.

Résidus de tonte et de 
désherbage, feuilles, fleurs. À 
l’inverse des végétaux ligneux, 
ils sont riches en eau et en 
azote et se dégradent très vite.

Les végétaux ligneux Les végétaux non ligneux
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Cimetière
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FICHE 4

Entretien des cimetières
En juillet 2022, l’usage des produits phytosanitaires sera interdit sur les cimetières*.
FREDON Nouvelle-Aquitaine vous accompagne dans votre changement de pratique 
d’entretien.

*Arrêté du 15 janvier 2021 relatif aux mesures de protection des personnes lors de l’utilisation de produits phytopharmaceu-
tiques dans les propriétés privées, les lieux fréquentés par le public et dans les lieux à usage collectif et modifiant l’arrêté du 
4 mai 2017 relatif à la mise sur le marché et à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques et de leurs adjuvants visés à 
l’article L. 253-1 du code rural et de la pêche maritime.

Coût

Choix des 
espèces végétalesBiodiversité

Mise en valeur 
du patrimoine

Communication
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FICHE 5

Animation du territoire
Aider

ConseillerCommuniquer

Animation 
collective

Animation 
individuelle

Ateliers Ateliers

Essais/TestsEssais/Tests

Les grands thèmes abordés

Communication Entretien des espaces

EmbellissementAménagements

Zéro phyto BiodiversitéCadre de vie
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Ambroisie
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FICHE 6

Gestion des EEE : 
Espèces Exotiques Envahissantes

Objectifs de l’action

Le pourquoi de l’action

Publics Collectivités

PrivésAgriculteurs

Formations à la reconnaissance, au mode de 
gestion, à la règlementation, etc.

Lutte localisée ou territoriale

Mise en place de plan de gestion sur les 
espèces problématiques (ex : ambroisie)

Surveillance du territoire, prospections, 
cartographie de présence Espèces pouvant 

être concernées :
> Ambroisies, 
> Charançon du palmier, 
> Pyrale du buis,
> Processionnaire du pin, 
> Ragondin, 
> Frelon asiatique, 
> Datura, 
> Berce du Caucase, 
> Lampourde, etc.

De nombreuses EEE sont présentes sur notre territoire ou sont en train de le coloniser. 
Elles ont des impacts sanitaires et/ou agricoles et/ou environnementaux. Certaines sont 
règlementées.
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Terrain de sport
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FICHE 7

Gestion des pelouses sportives sans 
produit phytosanitaire

Après une visite sur site, au cours de laquelle sont réalisées diverses opérations de 
diagnostic du terrain :

Lors de ce compte-rendu, nous apportons notre savoir-faire en termes de gestion sans 
produit phytosanitaire, notamment au travers :

De nombreux exemples de pelouses sportives entretenues sans pesticides 
nous permettent de garantir le résultat de nos préconisations si elles sont 
suivies.

Une restitution est faite aux gestionnaires du terrain sur la base d’un 
document technique élaboré par nos soins en fonction des éléments issus 
de cette visite.

Prélèvement de terre pour analyses (pH, granulométrie, teneur en 
Matière Organique, taux de saturation, …),
Profil pédologique,
Mesure de la compaction du sol,
Mesure de la Réserve en eau Facilement Utilisable,
Etat des lieux du réseau de drainage,
Etc.

>

>
>
>
>
>

>
>
>
>
>
>
>
>
>

De la fertilisation, 
Des apports nécessaires en Matière-Organique,
Du pH qu’il convient de maintenir entre 6 et 7,
De l’arrosage,
Des maladies,
De la tonte,
Des adventices,
De l’entretien mécanique nécessaire à la vie du sol,
Du regarnissage et du choix des graminées en fonction des 
contraintes spécifiques.
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Projet 
d’aménagement 

d’espace public
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FICHE 8

Assistance à maîtrise d’ouvrage 
aux collectivités pour l’aménagement 

des espaces publics
Pour tout projet d’aménagement d’espace public, dès lors que le montant des travaux 
requiert un marché public, FREDON vous apporte son expérience et ses compétences.
Qu’il s’agisse d’être Assistant à Maîtrise d’Ouvrage ou Maître d’œuvre, FREDON est le 
partenaire de référence en termes de connaissances du végétal et le seul à vous garantir 
le bon fonctionnement de vos aménagements par la prise en compte de l’entretien à 
postériori.

La neutralité de FREDON, son absence d’appartenance à un réseau d’entreprises et sa 
reconnaissance comme Organisme à Vocation Sanitaire, délégataire de service public, 
garantissent la poursuite d’un intérêt commun avec les collectivités. En tant qu’acteur 
neutre, nous sommes garants du besoin, des propositions, de la réalisation et de 
l’exploitation de votre projet. Nous en assurerons les objectifs stratégiques et les besoins 
fonctionnels. Nous nous assurerons de la faisabilité d’organisation, juridique, budgétaire, 
de planification et de ressources.

Dans ces missions d’accompagnement de projets en qualité de Maître d’Œuvre, nous 
sommes présents de l’initiation à la réception, en passant par la planification, la 
conception, l’exécution, le suivi et le contrôle.

Dans les missions d’Assistant à maîtrise d’Ouvrage, nous réaliserons pour votre compte 
et en cohésion avec vos différents services, les missions de diagnostic technique, 
d’assistance administrative lors du montage du projet et d’assistance technique et 
opérationnelle lors du contrôle de conformité des travaux réalisés.

Nous sommes à vos côtés pour :

>
>
>
>
>

>

>

Définir les besoins et les objectifs ;
Conseiller, proposer et valoriser des solutions adaptées à votre situation ;
Piloter conjointement votre projet avec vos services ;
Faciliter la coordination entre les différentes parties prenantes ;
Veiller au bon déploiement du projet, techniquement, juridiquement et 
financièrement ;
Contrôler et assurer la bonne réalisation et le respect des engagements des 
entreprises travaux ;
Réceptionner l’aménagement et garantir son bon fonctionnement dans le 
respect des objectifs fixés.
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FREDON vous accompagne.
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contact@fredon-na.fr

05 49 62 09 64

2139 route de Chauvigny
86550 Mignaloux-Beauvoir

www.fredon.fr/nouvelle-aquitaine
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